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Rauchfreies Spital
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Einführung und
Kontext

Dietmar Michlig
Generaldirektor
GNW – Spital Wallis

Facts

• 28.6 % fumeurs (pays européens, 2005):
40 % des hommes et 18.2 % des femmes; 
Adolescents: 24 % hommes, 23.5 % femmes

• Coûts de la fumée: 0.1 – 1.1 % du produit 
national brut (estimation Weltbank) = env. CHF 
0.5 – 5 mrd

• Mesures contre la fumée prises dans le monde 
entier: loi plus stricte, interdiction de fumer, 
avertissements, restrictions publicitaires, etc. 

Source: The European Tabacco Control Report 2007,,
World Health Organization (WHO)

Health Promotion in Hospitals
Hôpitaux promoteurs de la santé

• Gesundheitsförderung umfasst - La promotion de la santé 
comprend -
– Gesundheitserziehung/éducation dans le domaine de la santé
– Prävention/prévention
– Rehabilitation/réhabilitation

• Gesundheitsverbesserung bei / Amélioration de la santé chez les
– Patienten/patients
– Angehörigen/proches
– Mitarbeitenden/collaborateurs
durch körperliches, geistiges und soziales Wohlergehen, à travers un bien 

être physique, psychique et social.

• Zentrale Rolle der Spitäler ! Les hôpitaux y jouent un rôle 
primordial!

Standards Health Promoting Hospitals

1. Vorhandene Richtlinie/directives existantes
2. Gesundheitsfördernde Massnahmen für Mitarbeitende

und Patienten/ mesures de promotion de la santé pour 
les patients et collaborateurs

3. Information des Patienten, partnerschaftliches
Verhältnis, information aux patients, relation paritaire

4. Fördern eines gesunden
Arbeitsplatzes/développement d’une place de travail 
saine 

5. Kooperation mit anderen
Gesundheitsorganisationen/Coopération avec d’autres 
organisations sanitaires

Beweggründe zum rauchfreien Spital

• Von der « Reperaturwerkstatt » zum « Gesundbrunnen »-
Centre de compétences pour la santé :
– wichtigere Rolle der Prävention/rôle important de la prévention
– Spital mit Beispielcharakter/les hôpitaux montrent l’exemple
– Schutz der Personen im Spital vor Passivrauch/protection des 

personnes au sein de l’Hôpital contre la fumée passive
• Engagement im Rahmen der « Health Promoting Hospitals » und

der « Gesundheitsförderung ».
Engagement dans le cadre de « health promoting » et « promotion 
de la santé »

• Kanton Wallis prüft Rauchverbot in öffentlichen Räumen im
Rahmen des neuen Gesundheitsgesetzes/Projet de loi cantonale 
valaisanne pour une interdiction de fumer dans les locaux publics
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Hôpital non fumeur – dès le 31 mai 2007

Mit dem Rauchen
aufhören
Arrêter de fumer

«Rauchfrei» überbrücken
Passer le cap

Le projet
„ Hôpital non fumeur“

Denis Bossi
Chef du projet
Coordinateur
Santé Sécurité au  travail du RSV

Structure

• But du projet

• Structure du projet

• Les plus grands défis du projet

• La différence entre la situation avant le 31 mai et 
après.

• Les messages principaux 

• Le règlement

• Les consultations

• Les délais – mise en œuvre en générale

But du projet

• Créer des espaces sans fumée dans les établissements 
du RSV pour protéger les utilisateur de l’Hôpital de la 
fumée passive

• Encourager les patients, les collaborateurs à devenir 
non fumeur

• Renforcer le rôle de l’Hôpital du Valais comme acteur 
de la santé publique en proposant des mesures pour 
diminuer les atteintes liées au tabac.

• Renouveler le label hôpitaux promoteur de santé

Structure du projet

• Conceptualisation
• Acceptation des directions
• Mise en oeuvre dans les centres
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Les plus grands défis du projet

• Créer des conditions cadres pour l’application du projet 
en tenant compte des particularités de chaque centre:
– Information
– Espaces sans fumée
– Aide et soutien

• De transmettre les objectifs du projet qui sont:
– Ne pas contraindre mais promouvoir la santé en protégeant les 

usagers contre la fumée passive en créant des espaces sans 
fumée.

– Ne pas discriminer les fumeurs mais leur proposer une aide et 
un soutien 

• Délai du 31 mai 2007

La différence entre la situation avant le 31 mai 
et après

• Tous les sites ne répondaient pas aux critères des 
hôpitaux sans fumée mais pas sans fumeurs.

• Être un lieu de santé sans fumée mais non sans fumeurs 
c’est :
– offrir l©occasion à chaque individu dans un hôpital de ne pas 

entrer en contact avec la fumée s©il ne le désire pas. 
– Créer des espaces fumeurs.
– Offrir un soutien à la personne qui veut arrêter de fumer.
– Ne pas vendre des produits tabagiques. 

• Concept Hôpitaux promoteur de la santé et de l’OMS:
– Protéger les collaborateurs et les patients contre le tabagisme 

passif
– Ne pas vendre de produits tabagiques
– Offrir un service de soutien aux fumeurs qui désirent arrêter

Les messages principaux (1)

• Le RSV, pour protéger la santé de ses employés 
est tenu de prendre toutes les dispositions et 
mesures de protection applicables selon les 
règles reconnues (OPA art 3 et CO art 328) 

• Des espaces 100% non fumeurs protègent 
complètement les travailleurs et le public des 
effets nocifs graves de la fumée.

• De nombreux fumeurs souhaitent arrêter,et les 
espaces 100% libres de fumée les incitent 
fortement à diminuer leur consommation,à 
arrêter et à s’y tenir.

Les messages principaux (2)

• Les bénéfices de l’arrêt du tabac en vue d’une 
hospitalisation permettent diminuer les 
complications des maladies liées au tabac:
– Thromboses
– Infections
– Raccourcir le temps d’hospitalisation

• La poursuite de l’arrêt du tabac durant le temps 
nécessaire à la cicatrisation (2-4 semaines) et 
éventuellement à la consolidation osseuse (2-4 
mois) favorise les suites opératoires.

Les messages principaux (3)

• Les mesures d’accompagnement  existent 
dans chaque centre du RSV sous la forme 
d’une consultation ou de service de 
soutien aux patients fumeurs

Hôpitaux non fumeurs: règlement 

• Un règlement commun a été adopté par la direction du RSV, il 
entrera en vigueur le 31 mai 2007:

• Application à toutes les personnes qui se trouvent à l’intérieur des 
établissements hospitaliers et instituts du RSV

• obligations:
– Autorisation de fumer à l’extérieur
– Interdiction générale de fumer 
– Interdiction de ventes de produits du tabac

• accompagnement et soutien sont appliqués à tous les patients 
fumeurs et proposés aux collaborateurs

• Contrôles et sanctions sont de la responsabilité des directions de 
centres

• Dérogation accordée au patient par le Médecin chef responsable
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Consultations

• CHC : Votre médecin ou votre infirmier(ére) de 
référence sont à disposition durant votre 
hospitalisation pour vous renseigner.

• CHCVs et ICHV: Unité de tabacologie Consultation à 
l’hôpital de Sierre Lu, ma, je, ve de 8h00-17h00 Tel: 
027/603.79.68

• Tabakentwöhnungsberatung im Spitalzentrum
Oberwallis: Maria Bärenfaller – Kiefer/ 
maria.baerenfaller@rsv-gnw.ch/ 027 970 2177
Dr. Christian Ambord/ über das Medizinische
Sekretariat 027/ 970 2177

Les délais – mise en œuvre en générale

• Juin 06 Constitution d’un groupe de travail interne qui  réalise 
un concept Hôpital non fumeurs 

• 16 nov. 06 Sur la base du concept, la Direction Générale Élargie 
du RSV (DGE) a décidé de rendre l’Hôpital du Valais 
non fumeur à partir du 31 mai 2007

• 30 janv. 07 Un groupe de travail a été mandaté par la DGE afin de 
définir les règles de base pour la mise en oeuvre du 
projet Hôpital non fumeur

• 6 mars 07 la DGE :
» a accepté le règlement «hôpitaux non fumeurs». 
» a décidé d’offrir à l’ensemble des collaborateurs 

souhaitant arrêter de fumer une aide disponible dans 
chaque Centre.

• mars/avril 07 campagne de sensibilisation interne
• dès Mars 07 aménagement des zones fumeurs externes dans 

chaque site
• Mai 07 Information aux patients, aux médecins au personnel.
• 31 mai 07 Hôpital du Valais non fumeur
• Dès 31 mai 07 soutien aux fumeurs dans les sites.

Das rauchfreie Spital -
richtungsweisend

Dr. Christian Ambord
Personalarzt SZO
Leitender Arzt Innere Medizin

Präventionsziele

• Reduktion der Neu Einsteiger
• Schutz von Nichtrauchern
• Rauchstopp

Schutz von Nichtrauchern

• Jährlich etwa 400 verfrühte Todesfälle

• Jährlich etwa eine halbe Milliarde Franken 
Gesundheitskosten in der Schweiz

Passivrauchen am Arbeitsplatz verursacht

Schutz von Nichtrauchern

• 1,9mal häufiger pfeifende Atmung
• 1,7mal häufiger eine Bronchitis
• 1,5mal häufiger Atembeschwerden
• Ein47% erhöhtes Risiko wegen einer 

Herzerkrankung ins Spital eingeliefert zu werden

Passivraucher am Arbeitsplatz haben
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Wir wollen ein gutes Klima! Raucher

• sterben durchschnittlich 13-14 Jahre 
früher

• Täglich 20 frühzeitige Todesfälle 
(22% Lungenkrebs17% Atemwegserkrankungen, 12 % andere 
Krebserkrankungen)

• Haben ein 4x grösseres Risiko an einer 
Herzkrankheit zu sterben

Vom Krankenhaus... ... Zum Gesundheitszentrum

Rauchstopp

Bewegung

Stressbewältigung

Ernährung

Das Team am SZO

• Frau Maria Bärenfaller
Beauftragte für Gesundheitsförderung

• Dr. Christian Ambord
Personalarzt

In enger Zusammenarbeit mit

• LVT Brig

Ablauf

Patienten

Erster Kontakt mit  
Stationsarzt

Unterstützung durch 

Beratungsteam

Mitarbeitende

Zentrale Anmeldung: Telefon 
2177

Erstes Beratungsgespräch 
(Frau Bärenfaller / LVT)

Bei Bedarf

Arztkonsultation
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Arztkonsultation

• Abklärung Rauchertyp
• Motivation, erster Versuch, etc.
• Zusätzliche Erkrankungen (Herzkrankheiten)

• Zusätzliche gesundheitliche Riskofaktoren
(Uebergewicht, Diabetes, Fettstoffwechselstörungen, 
hoher Blutdruck)

• Arten der medikamentösen Unterstützung
• Alternative Methoden (Akupunktur, Biofeedback)

• Planung erster Tag und erste 3 Wochen

Wir sind keine Missionare und keine 
Polizisten

Wir zeigen die Vorteile des 
Nichtrauchens und 

bieten Beratung und medizinische 
Unterstützung

L‘Hôpital non fumeur

Dr Jean-Claude Métrailler
médecin-chef
responsable de l‘unité de 
tabacologie au CHCVs

Interdiction de fumer à l’hôpital: un atout de 
prévention 

• Protéger les non-fumeurs de l’exposition à la 
fumée passive

• Encourager les fumeurs à entreprendre une 
démarche de désaccoutumance

• Souligner le rôle exemplaire de l’hôpital 
comme lieu de promotion de santé

• Contribuer comme un certain nombre d’autre 
mesures publiques (interdiction de la 
publicité, augmentation des prix, etc. ) à 
altérer l’image sociale du tabagisme

atelier3/jph&jc/nov98

Efficacité du conseil médical

% arrêt 1 an% arrêt 1 an
actifactif contrôlecontrôle NNTNNT

• Arrêt spontané 3
• Conseil médical < 3 min. 6 4 55
• Conseil médical > 3 min. 14 7 14
• Consult. hospitalière & suivi 28 17 9
• Groupe (volontaires) 16 8 12
• "Self-help" personalisé 10 5 21
• Acupuncture (volontaires) 13.9 13.7     500

Cochrane Library 2001 USDHHS  Guideline 2000

Les substituts nicotiniques gratuits

• augmentent certainement le taux de 
participation à un programme de 
désaccoutumance

• Augmentent peut-être le taux de succès (arrêts 
définitifs) taux moyens d’environ 20%

• Il faut traiter 5 personnes pour produire 1 ex 
fumeur

• Coût pour un ex fumeur 42*4*5= 840 frs

Lancet 2005, addict behav 2005, am J public health 2005
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Décision du RSV et mesures 
d’accompagnement pour le CHCVs

• Novembre 2006 décision d’interdiction de fumée 
pour le 31.5.2007 pour tous les établissements 
hospitaliers

• Au sein du CHCVs
– Création d’une unité de tabacologie pluridisciplinaire
– Consultation ambulatoire pour 

• Le personnel gratuite (y compris  NRT)
• UIP, suite d’hospitalisation, public

– suivi des patients stationnaires

Suivi des patients stationnaires

• Action sur tous les sites du CHCVs
• Prescription d’un substitut nicotinique à 

tous les fumeurs qui le désirent
• Visite de tous les patients fumeurs 

souhaitant une aide spécialisée
• Suivi ambulatoire après l’hospitalisation 

aux patients qui le désirent

L‘Hôpital non fumeur

Dr Gustavo Goldemberg
chef de clinique
coordinateur de groupes
au sein du CHC

Une démarche inaugurée dès 2000

• En effet, très vite les IPVR ont décidé de 
sensibiliser les collaborateurs et les patients au 
bienfait de l’arrêt du tabac en participant au 
projet Hôpital sans fumée, mais non sans 
fumeurs au niveau valaisan et ont obtenu le 
label en 2001. 

• Ainsi le projet du RSV, nous a permis de trouver 
un espace pour développer des compétences 
particulières.

L’Hôpital non fumeur dans le Chablais

• la priorité à l’approche groupale
• permet de soutenir la personne dans sa décision face à 

l’arrêt du tabac
• offre un espace de parole et de confrontation dans le 

cheminement difficile
• Ces groupes sont un lieu où la personne pourra 

s’entraîner aux techniques d’autocontrôle basées sur la 
motivation et la gestion des émotions

• Elle pourra de cette façon s’exercer à l’intérieur du 
groupe ainsi qu’inventer un nouveau « style de 
vie » pour remplacer l’ancien structuré autour du tabac. 

L’Hôpital non fumeur dans le Chablais

• D’autres approches proposées:
– l’auto-hypnose

– l’hypnose en groupe

– l’auriculothérapie. 

• Des approches basées sur le 
développement des compétences pour la 
prévention de la rechute et la gestion de 
celle-ci viendront renforcés le tout.
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L’Hôpital non fumeur dans le Chablais

• Durant l’hospitalisation ou le suivi en 
ambulatoire, le patient/e pourrait s’adresser au 
médecin répondant ou à son infirmier/ère 
référent/e pour lui signaler son intention 
d’aborder la problématique de la dépendance au 
tabac et le besoin d’être aidé dans sa démarche 
d’abstinence. 

• Ce travail initié durant l’hospitalisation ou durant 
les soins en ambulatoire va continuer en 
collaboration avec le médecin traitant. 

Merci de
votre
attention!


